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Une fin d’année riche en culture
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A 7-29 janvier Exposition peinture et photographie : 
Nicole Pagano & William Guilmain*

15h-18h Musée Hofer-Bury

22 janvier Musique de chambre : Piano et violoncelle 19h Salon de musique

14 février Concert de la Saint-Valentin - Festival 
«Les mardis graves»

20h Salon de musique

17 mars Printemps des Poètes 20h Château des Évêques

18 mars Printemps des Poètes 10h30 Château des Évêques

18 mars Spectacle 50 ans acquisition du Château Soir Cour d’honneur

19 mars Mélodies françaises - Chant/Piano 19h Salon de musique

1-25 avril Exposition photographie : J’ai mangé ma 
terre*

17h Musée Hofer-Bury

15 avril Artistes en résidence #2 18h30 Salle polyvalente

Aménagement du carrefour route de Saint-Georges 
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Secrétariat mairie :
04 99 51 20 00
Horaires d’ouverture :
Lundi au vendredi 9h-12h |14h-18h
accueil@mairiedelaverune.fr
Police municipale :
04 99 51 20 22
Astreinte : 06 75 21 08 04
Médiathèque Jean de la 
Fontaine :
04 99 53 03 55
Mardi 10h-12h | 15h-18h
Mercredi 10h-12h | 13h30-18h30
Vendredi 15h-19h
Samedi 9h30-13h30
mediathequejeandelafontaine@
montpellier-agglo.com
Musée municipal Hofer-Bury :
04 99 51 20 25
Services techniques :
04 99 51 20 29
Déchetterie :
04 67 47 17 96
Complexe sportif :
04 99 51 20 20
Conciliateur :
Maison de la Justice de 
Montpellier (conciliateur) :
04 67 72 76 80
Crèche (Maison de l’enfance):
04 99 51 20 26
Service Enfance et Jeunesse :
04 99 51 20 16 ou 17
Cantine scolaire :
04 99 51 20 23
Ecoles :
Maternelle : 04 99 51 23 30
Elémentaire : 04 99 51 23 33
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Retrouvez toutes les
informations de la
commune sur Apps:

et sur:

    http://www.laverune.fr

* Du jeudi au dimanche

Le succès du marché de Noël VIE
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Roger Caizergues
Maire de Lavérune

Conseiller délégué de Montpellier Méditerranée Métropole
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Ed
Le Mot Du Maire

Chères Lavérunoises, chers 
Lavérunois,

2022 restera dans les annales une année difficile, 
exceptionnelle, marquée par une sécheresse sévère, la guerre à 

notre porte, une inflation oubliée qui redémarre, le coût des énergies en 
constante augmentation, la présence latente du Covid.

Les fêtes de fin d’année ont permis, dans cette ambiance rendue - ô combien - 
anxiogène par les médias, de se retrouver en famille, entre amis pour un temps de repos, 

de ressourcement, de bonheur partagé, de petits gestes d’affection, permettant de chasser 
morosité et inquiétude.

Dans notre village, le riche tissu associatif, les différentes manifestations nombreuses et diverses 
contribuent à tisser des liens, à apporter du réconfort, à éviter l’isolement, à donner du plaisir. Les 

membres du CCAS ont à cœur en cette période de fêtes d’être attentifs aux personnes les plus fragiles. 
La nouvelle tarification de la restauration scolaire et des prestations des services de l’enfance (CLAE) tient 
compte du revenu des familles les plus modestes. Gérer au quotidien la commune, se projeter dans un 
avenir incertain, c’est se montrer en cette période si particulière capables de maîtriser nos dépenses tout 
en continuant à maintenir les services et si possible les futurs investissements. 

Le conseil municipal dans sa séance du 7 décembre a pris connaissance et a échangé sur un plan 
de sobriété énergétique comportant des adaptations rapides et peu coûteuses mais aussi sur des 
investissements plus lourds sur les bâtiments communaux énergivores (complexe sportif, écoles, …) 
nécessitant un plan prévisionnel à moyen et long terme. Les associations ont été sensibilisées à cet 
effort collectif ; il en sera de même auprès des personnels municipaux. Ces mesures ne suffiront pas à 
régler tous nos problèmes financiers. Cependant elles sont indispensables pour nous faire prendre 
conscience que le moindre geste participe au sauvetage de notre planète. C’est un état d’esprit, un 

comportement qui doit devenir automatique pour chacun d’entre nous.

2023 apportera son lot de bonnes et moins bonnes conditions de vie. Tous les élus de 
l’équipe municipale ont la ferme volonté de s’investir, de prendre des décisions, pour 

favoriser le bien-vivre dans notre village avec pour seul objectif la préservation du 
bien commun et le service de l’intérêt général.

Pour notre village, je souhaite des relations renouvelées, apaisées, 
vivifiantes et solidaires.

Je souhaite pour chacune, chacun d’entre vous, de 
trouver joie, épanouissement, paix et 

bonheur.

SOMMAIRE
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En cas de pluie intense ou de crue 
soudaine, ayons les bons réflexes, ils 
peuvent nous sauver la vie. En effet, 
en seulement quelques heures, il peut 
tomber l’équivalent de plusieurs mois 
de précipitations. 
• Reportez l’ensemble de vos 

déplacements, à pied ou en voiture ;
• N’allez pas chercher vos enfants à 

l’école ou à la crèche, ils y sont en 
sécurité ;

• Restez ou rentrez à l’intérieur d’un 
bâtiment et montez en hauteur 
lorsque c’est possible ;

• Si possible, coupez les réseaux de 
gaz, d’électricité et de chauffage 

sans vous mettre en danger ;
• N’utilisez pas votre voiture, ce 

n’est pas un espace sûr. Quelques 
centimètres d’eau peuvent suffire 
à l’emporter ;

• Ne descendez pas dans les sous-
sols ou les parkings souterrains ;

• Éloignez-vous des cours d’eau, des 
berges et des ponts. Pour éviter la 
foudre, ne vous réfugiez pas sous 
un arbre ;

• Restez informé et à l’écoute des 
consignes des secours et/ou de la 
mairie ;

• Souciez-vous des personnes 
vulnérables et isolées et contactez-
les en privilégiant les SMS.

Dès aujourd’hui et en anticipation de 
toute urgence qui pourrait survenir 
pendant la saison des pluies intenses, 
préparez un kit d’urgence 72h pour 
pouvoir vivre en autonomie pendant 
quelques jours : nourriture et eau 
potable, médicaments, radio à piles, 
bougies, copie de la carte d’identité…

Plus d’informations :
pluie-inondation.gouv.fr

Pluie-Inondation, ayons les bons réflexes

Attribution des subventions communales : DEMOCRATIE PARTICIPATIVE ?
La commune a fait voter le 28/01/2021 un règlement intérieur sur l’attribution des subventions aux associations. Le règlement 
prévoyait que la commission vie associative dont fait partie un élu de l’opposition, détermine les montants des subventions. 
Depuis 2 ans, ce point du règlement n’a jamais été appliqué par la commune en toute illégalité. Pire encore, lors du dernier 
conseil municipal du 07/12/2022, la commune a décidé de modifier ce point en remplaçant la commission par un groupe 
d’élus avec la conséquence d’évincer un élu de l’opposition. Ceci est scandaleux et cela démontre à quel point cette 
majorité décide seule.

Espace d’expression du groupe « Agir pour Lavérune »

Ce texte est imprimé tel qu’il a été adressé à la rédaction par son auteur.

BRÈVE
LOCALE

Selon l’INSEE, il ressort du 
recensement de la population, 
que nous sommes 3382 
habitants au 1er janvier 2023.
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Eau du Bas Languedoc

Les 25 et 26 Novembre, 663 kilos de 
denrées alimentaires ainsi que de 
produits d’hygiène et d’entretien 
ont été récoltés pour la Banque 
alimentaire. Rien n’aurait pu se faire 
sans la disponibilité des bénévoles et la 
générosité des donateurs, merci !

Centre Communal d’Action Sociale

Un nouveau conseiller clientèle en 
mairie de Lavérune, pour accueillir 
les usagers du syndicat «Eau du Bas 
Languedoc».
Servisio accueille les Lavérunois et les 
habitants des autres communes à 
tout moment, sans attente, aux heures 
d’ouverture du secrétariat de la mairie.
Ce service est relié en direct avec le 
centre clientèle multicanal d’Eau du 
Bas Languedoc implanté à Béziers.
Une expérience de télé-conseil 
innovante pour une qualité de service 
comparable à un accueil physique 

traditionnel.
Le matériel sera positionné dans la 
salle du rez-de-chaussée de la mairie à 
gauche en rentrant dans le hall.
Un déroulement simple :
• le client appuie sur le bouton, le 

conseiller clientèle reçoit une alerte 
et prend le contrôle de l’opération 
à distance,

• le conseiller clientèle peut 
renseigner l’usager et ainsi délivrer 
la même qualité de service qu’un 
accueil traditionnel.

N’hésitez pas à l’utiliser.

Après deux années d’absence les 
aînés ont pu à nouveau se retrouver 
autour du traditionnel repas de fêtes 
le 7 janvier. Ils ont partagé ce moment 
de convivialité avec un repas des plus 
festifs, accompagné avec succès par le 
duo Indigok.

Le dispositif Lez’Alabri porté par 
l’EPTB Lez (Etablissement Public 
Territorial de Bassin), est en cours 
sur notre commune. Pour rappel, ce 
dispositif permet, pour les propriétaires 
concernés, de bénéficier gratuitement 
d’un diagnostic inondation de leur 
bien et de subventions pour la 
réalisation des mesures de prévention 

préconisées. 
Sans condition de ressource, ces 
subventions peuvent couvrir 100% des 
travaux à réaliser par les bénéficiaires.  
L’EPTB du Lez a mandaté le bureau 
d’étude Mayane, expert en prévention 
des inondations, pour accompagner 
gratuitement les bénéficiaires durant 
l’intégralité de la démarche (diagnostic 

et demandes de subventions).  
Le dispositif étant toujours actif sur 
notre commune, si vous êtes intéressés 
ci-dessous les coordonnées du 
dispositif :
• Tel : 09 72 44 97 20
• Mail : inondation@lezalabri.fr 
• Site internet : www.lezalabri.fr

Lez’Alabri

Repas des aînés

Banque alimentaire

Mon bien immobilier est-il préparé 
à la prochaine inondation ?
Pour le savoir, je réalise le diagnostic gratuit de mon bien 
pour réduire ma vulnérabilité aux inondations.
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Ce samedi 7 janvier 2023, ce sont plus 
de 30 personnes qui sont venues salles 
de la vieille porte pour faire réparer 
leurs objets par les dix bénévoles 
réparateurs qui étaient présents tout 
au long de la matinée, 60% des objets 
apportés ont été réparés. 
Dans un souci de démarche 
environnementale de réduction 
des déchets, en partenariat avec la 
municipalité, l’association « Demain 

c’est aujourd’hui » a ouvert une 
antenne de « Repair Café » dans 
notre village. Cela permet de lutter 
contre l’obsolescence programmée 
des produits électro ménagers, ou 
de réparer des objets qui ne trouvent 
plus de réparateurs, de diffuser les 
connaissances et savoirs en matière de 
réparation, et de permettre de donner 
une deuxième vie aux objets à peu de 
frais. Cette démarche de sensibilisation, 
de lien social et solidaire, basée sur 
le bénévolat permet une prise de 
conscience des consommateurs, en 
prouvant qu’il faut réfléchir avant de 
jeter, de racheter, de polluer.
Si l’adhésion à cette association est 
obligatoire, elle est gratuite. Par contre 
l’association a besoin de vos dons pour 
s’assurer, et acheter fournitures et 
matériels.

Des Repair Café seront organisées les 
samedis matin, dans les salles de la 
vieille porte de 9h00 à 12h00 dans le 
château des évêques.

Calendrier des Repair Café à venir :
2023 : les  1er avril et 7 octobre
Si vous savez bricoler, réparer et si vous 
êtes disponible quelques samedis 
matin, vous pouvez rejoindre l’équipe 
de bénévoles, pour que nous puissions 
organiser plus de Repair café et ainsi 
pérenniser cette démarche zéro 
déchet.
Des formations peuvent être mises en 
place avec des bénévoles réparateurs.

Contact mairie de Lavérune
Tél : 04 99 51 20 00, 
Mail : accueil@mairiedelaverune.fr

Un succès pour le premier Repair Café de l’année 2023

Un plan de sobriété pour notre commune
C’est dans un contexte inédit d’explosion des coûts de 
l’énergie que va être élaboré le budget 2023.  Seront 
également impactés les budgets des années suivantes. Le 7 
décembre, le conseil municipal a examiné la mise en place 
d’un plan de sobriété.

Un contexte inédit
En tant que collectivité, la commune est adhérente 
de l’ALEC (Agence Locale de l’énergie et du climat) de 
Montpellier Métropole qui accompagne ses membres dans 
leur politique de réduction des consommations d’énergie. 
Une analyse et un suivi détaillé par poste, par bâtiment, sont 
ainsi réalisés par nos services avec analyse et suivi détaillé. 
Un service technique mobilisé et un PAT (pilote d’activités 
techniques) qui assure ce suivi, font des propositions et 
suivent les actions.
La commune est membre d’un groupement d’achat pour 
l’électricité et le gaz dont le pilotage est assuré par Hérault 
Energie. Le volume d’énergie nécessaire pour 2022 avait été 
acheté, ce qui nous a prémunis pour l’instant des hausses 
de prix, cependant le groupement négocie actuellement les 
volumes et tarifs pour 2023/2024/2025.
Les premières prospectives amènent les évolutions 
suivantes pour 2023 :
• Facture électricité multipliée par 2,5
• Facture gaz naturel multipliée par 4 soit un budget 

énergie 2023 de 321000 €,  alors qu’il était de  101 000 € 
en 2022.

Des investissements déjà réalisés depuis 2013
C’est ainsi que les chaudières ont été remplacées ou 
restructurées au complexe sportif, à l’église, au groupe 
scolaire, à la crèche. Le pilotage par GTC (gestion technique 
centralisée) est effectif dans plusieurs bâtiments (écoles, …).
Des panneaux solaires sont installés sur le complexe sportif 
et le bâtiment du CLAE pour la production d’eau chaude 
et ce type d’opération continuera sur d’autres bâtiments... 
Des ampoules LED sont déjà en place dans de nombreux 
bâtiments et le remplacement sera poursuivi. L’éclairage du 

village est à 75 % en LED, il le sera en totalité en 2024. Quant 
à l’extinction de l’éclairage public, il sera effectif fin du 1er ou 
début du 2ème trimestre 2023. Cette opération s’inscrit aussi 
dans la protection de la biodiversité.
Cette année, un certain nombre de convecteurs sera 
remplacé par des appareils plus performants, notamment 
au Mas de la Farouch, siège du Foyer Rural, à la Maison des 
jeunes et si le budget le permet dans d’autres bâtiments 
comme les salles de la Vieille porte.
L’installation de thermostats inviolables, la mise en place 
de la GTC seront généralisées là où cela sera possible et 
«rentable».
Des chantiers plus importants feront l’objet d’étude et de 
réalisation planifiées. Complexe sportif, groupe scolaire 
concentreront les efforts. Dès le 2ème trimestre 2023 l’étude 
du groupe scolaire sera lancée.

Un comportement des usagers responsable
Les utilisateurs seront appelés à être vigilants sur la gestion 
économe des espaces. Les salles de sport ne devront pas 
dépasser 16° ou ne pas être chauffées. Quant aux salles 
qui accueillent du public assis, le niveau de 19° est requis. 
Les responsables associatifs utilisateurs réguliers ont été 
sensibilisés, le personnel communal le sera prochainement. 
Pendant la période hivernale il ne sera pass possible 
d’accueillir des manifestations autres que locales. Les salles 
seront utilisées en fonction du nombre de participants. C’est 
ainsi qu’en dessous de 60 personnes la salle polyvalente ne 
sera pas mise à disposition.
Ces efforts ne suffiront pas à compenser l’augmentation des 
coûts de l’énergie. Les mesures ci-dessus, indispensables 
pour créer un état d’esprit, un comportement responsable 
seront insuffisantes. Il faudra envisager d’autres possibilités 
telles que la réduction éventuelle de certaines activités, 
l’augmentation des tarifs des prestations proposées, la 
hausse de la fiscalité, le report de certains investissements… 
Des choix que les élus seront appelés à faire lors du vote du 
budget 2023.
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Encore une récompense nationale pour l’exemplarité…

Le 28 octobre 2022, lors du salon 
national des professionnels de 
l’Ecologie et de la Biodiversité, 
l’Etablissement Public Territorial 
du Bassin du Lez (EPTB Lez) et la 
commune de Lavérune ont présenté 
l’opération pilote de renaturation 

d’une prairie alluviale sur le site d’une 
ancienne pépinière en bordure de la 
Mosson.
Ce projet innovant a reçu le prix 
du génie écologique 2022 dans 
la catégorie «amélioration et/ou 
valorisation des services liés aux 
écosystèmes et au sol», lors de la 4ème 
édition du Prix National Écologique, 
organisée par l’Association fédérative 
des acteurs de l’ingénierie et du génie 
écologiques, en partenariat avec 
l’Office français de la biodiversité et le 
soutien du ministère de la Transition 
écologique.
La restauration de cette parcelle 
de 4,7ha, s’est traduite par le 
rétablissement des fonctionnalités 
de cette zone humide. Les travaux 
de terrassement très importants ont 
consisté en la suppression de digues, 
la création d’une mare, d’un bras mort 
et en une revégétalisation en traitant la 
flore envahissante. Ces réalisations vont 
favoriser le retour d’une biodiversité 
inféodée aux prairies alluviales tout en 

restaurant une zone d’expansion de 
crue fonctionnelle. 
Cet espace qui était fortement dégradé 
a fait l’objet d’une «renaturation» 
ambitieuse portée par la commune, 
la Métropole de Montpellier, avec la 
maîtrise d’ouvrage déléguée à l’EPTB 
Lez et la collaboration des écologistes 
de l’Euzière et celle du conservatoire 
des espaces naturels.
Ce deuxième prix vient s’ajouter à celui 
obtenu au mois de février 2022, l’EPTB 
Lez et la commune avaient reçu un 
trophée IRISES pour le volet du projet 
restaurant une zone fonctionnelle 
d’expansion de crue de la Mosson, 
permettant d’avoir une action sur les 
inondations en aval.

Le compostage collectif ou partagé…une réalité
Samedi 19 novembre, M. François 
Vasquez, vice-président de Montpellier 
Méditerranée Métropole, M. Roger 
Caizergues, maire de Lavérune, ont 
inauguré un site de composteurs 
partagés situé sur le parking au 
croisement de l’avenue du Château et 
du cours Béranger de Frédol.
Cette inauguration fait suite à 
l’opération compostage portée par 
la Métropole de Montpellier, via 
l’association Compostons.
L’objectif est de diminuer la quantité 
de biodéchets collectés dans les 
ordures ménagères, de permettre ainsi 
aux habitants ne possédant pas de 
composteur individuel de participer au 
tri des biodéchets et de les transformer 
en compost de qualité.
Le compostage collectif repose 
sur une gestion collective du site : 
chaque utilisateur contribue à son 
bon fonctionnement, dépôts des 
biodéchets dans le bac d’apport et 
rajout de broyat.
Pour le moment deux Lavérunoises 
référentes volontaires, Mmes Cahuzac 
et Mayer, seront en charge du bon 
suivi du processus de compostage 
(retournement, surveillance du 
bon mélange, communication et 
sensibilisation auprès des personnes 
qui se sont engagées dans cette 

action) et de la valorisation du compost 
dans quelques mois.
Nous sommes en recherche d’autres 
personnes référentes pour les aider, 
si vous êtes intéressé.e, contactez 
l’association compostons : contact@
compostons.org  / 06 19 25 68 46, ou 
à l’accueil de la mairie de Lavérune : 
accueil@mairiedelaverune.fr / 04 99 
51 20 00.
Des bioseaux sont à disposition à 
l’accueil de la mairie pour stocker 
et apporter vos biodéchets dans ce 
composteur.
«Actuellement, chaque habitant.e de la 
Métropole produit 75 kg de biodéchets 
par an. Nous devons réduire ce poids 
d’au minimum 50%», dixit François 
Vasquez.

Pour parvenir à ce résultat, la 
Métropole déploie tout un dispositif 
avec la mise à disposition de 
composteurs individuels et de 
bioseaux pour les logements disposant 
d’un jardin, d’un bioseau pour les 
foyers utilisant un composteur collectif, 
de l’aide à l’achat, à hauteur de 40 €, 
d’un composteur en bois individuel ; 
de l’aide à l’achat, à hauteur de 50 €, 
d’un lombricomposteur individuel et 
de l’achat de poules à hauteur de 10€ 
par poule.
Pour toutes les informations 
concernant la gestion des biodéchets 
dans la Métropole vous pouvez 
consulter la page dédiée suivante :
https://www.montpellier3m.fr/
biodechets

Un plan de sobriété pour notre commune
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C’est sous une température clémente 
que s’est déroulé le samedi 17 
décembre le premier marché de Noël 
«gourmand et créatif»,  organisé par 
la municipalité en partenariat avec les 
commerçants.
Pour l’événement, le marché habituel 
des producteurs et commerçants 
a été complété par une trentaine 
d’exposants installés sur la place de la 
République. 
Les visiteurs venus nombreux ont 
profité d’un soleil rayonnant pour 
déambuler parmi les  stands et 
découvrir un large éventail de 
produits, créations artisanales, bijoux, 
couture, ouvrages au crochet, lutins et 
décorations de Noël, bougies, objets 

d’art en carton et métal...de quoi 
satisfaire les chalands en recherche 
d’idées de cadeaux. 
Coté restauration et gourmandises, 
le public a pu déguster paëlla, 
choucroute, pizzas, gaufres, barbe 
à papa, crêpes, pâtisseries, gâteaux 
orientaux, sans oublier le stand de 
caviar ainsi que les vins, le café et 
bières artisanales des producteurs 
locaux.
Au niveau des animations, les enfants 
ont apprécié les stands de maquillage 
et de pêche aux canards avec ses 
nombreux lots, proposés par les ados 
de l’association Lavjeun’s34. A leur 
grande surprise, ils ont eu la visite 
du Père Noël de passage à Lavérune 

ce jour de fête. Petits et grands 
ont  été captivés par le spectacle 
déambulatoire du magicien Robin et 
ses tours de magie incroyables.
Enfin les amateurs de BD et du football 
régional ont dû patienter devant le 
stand de Dadou, très sollicité tout au 
long de la matinée, pour obtenir une 
dédicace personnalisée sur les BD 
de Louis Nicollin. Cette manifestation 
a permis de redonner vie à la place 
de la République, prélude d’un 
aménagement de reconquête pour les 
piétons de l’espace public
Le rendez-vous est pris en 2023 pour la 
deuxième édition.

Le succès du marché de Noël
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La Métropole de Montpellier a réalisé 
l’aménagement du carrefour entre 
la RD5 et la route de Saint-Georges-
d’Orques en vue de sa sécurisation et 
dans le cadre de la continuation du 
cheminement cyclable pour desservir 

la ZAC Descartes .
L’aménagement comprend la 
restructuration de la voirie et réseaux 
divers, la création d’une piste cyclable 
et de trottoirs, les traversées piétons 
et cycles ainsi que des places de 

stationnement. Cette piste cyclable 
sera prolongée en empruntant la rue 
de la Croisette et ensuite les chemins 
de vigne pour atteindre l’Engarran ou 
Saint-Georges-d’Orques

Aménagement du carrefour route de Saint-Georges (RM5 / RM5E2)

Les dossiers de demande de subventions aux associations sont à télécharger sur 
le site de la mairie*, ou bien à retirer en mairie.
Le retour des dossiers en mairie est fixé au 31 janvier 2023

* Votre mairie|Démarches en ligne|Documents à télécharger|Loisirs-Vie Associative

Subventions aux associations

Vie économique

Après la période d’adaptation du mois 
de septembre à la crèche l’Ostal dels 
Pichons, les enfants ont affiné leur 
palais avec, en octobre, deux semaines  
de dégustation où ont eu lieu divers 
ateliers comme la boîte à épices (ail, 
sel, poivre, ciboulette, …), dégustation 
de différents pains, fromages, fruits...
Le mois de novembre, par ses 
changements de couleurs passant 

du vert au rouge, jaune orange et 
marron, a ouvert la porte à des ateliers 
de peinture, de manipulations de 
châtaignes, pommes de pins, etc. Ces 
semaines se sont clôturées par une 
matinée festive sur l’automne. Tout ce 
petit monde et le personnel, habillés 
aux couleurs de saison, ont dansé et 
dégusté un bon repas coloré….une 
période très créative !

Rencontre conviviale avant les vacances de la crèche

Cette année encore les 
élus de la commission 
Enfance et Jeunesse 
ont réussi à faire venir le 
Père Noël pour la fin de 
sa tournée le dimanche 
25 décembre dès 9h00. 
Il a sillonné les rues du 
village pour distribuer 
des cadeaux aux 63 
enfants inscrits. Il était 
accompagné de Mickey 

et de ses traditionnels 
lutins. Les enfants ,tout 
juste réveillés, ont vite 
ouvert leur grands yeux 
ébahis devant cette 
surprise directement 
chez eux.
Les parents , tout aussi 
émus, immortalisaient 
ce moment avec une 
belle photo !
Le rendez-vous est 

déjà donné au Père 
Noël pour l’année 
prochaine, les familles 
seront à nouveau 
invitées à s’inscrire 
début décembre 
pour cette rencontre 
exceptionnelle. Merci 
à Anaé de l’association 
Lav’jeuns34 pour sa 
participation

Un Noël magique à Lavérune ! 
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Durant les vacances d’automne 2022, 
des enfants de l’accueil de loisirs et de 
la Maison des jeunes ont participé à 
un projet «sons animés – Zic and Clic» 
avec Radio Clapas en collaboration 
avec la Métropole. 
Les ados ont pu réaliser, le temps 
d’une journée,  une émission radio en 
s’aidant de l’algorithme de You Tube 
pour concevoir un temps d’éducation 
par les  médias et de prévention des 
risques face aux réseaux sociaux. Ils se 
sont rendu compte de l’importance de 
la prononciation, de l’articulation et de 
la spontanéité qu’impose la radio.
Le groupe des Élémentaires (8/9 ans) a 

pu  profiter de trois jours autour  de ce 
projet. 
Le premier jour, les enfants ont été 
accueillis au studio de Radio Clapas 
où à tour de rôle ils ont enregistré leur 
émission radio à l’aide de leur musique 
ou chanson préférée. Ils ont réussi à 
prendre le dessus sur leur stress.
Le deuxième jour, le domaine viticole 
de l’Engarran a extrêmement bien 
accueilli le groupe pour visiter le 
caveau, les vignes, le château et ses 
jardins.  Cette visite a permis des 
prises de sons lors des questions des 
enfants et des explications de Cynthia 
responsable de l’oenotourisme et de 

l’événementiel.  
Le troisième jour a été consacré à la 
visite du château des Évêques et de 
son parc ainsi qu’à celle du musée 
Hoffer-Burry. Mme Laurence Enjalbert, 
élue à la culture, a accompagné les 
enfants dans la découverte de leur 
patrimoine et a su leur faire prendre 
conscience de l’importance de cette 
richesse existant à proximité. 
La journaliste Laure Méravilles 
responsable du PIJ de Radio Clapas 
ainsi que Jérémy de Radio Clapas 
ont encadré les enfants et les jeunes 
durant ce projet original et inédit.

Stage Radio Clapas

Le mercredi 14 décembre a eu lieu à la 
Clé des Champs la fête de Noël pour 
les enfants du personnel communal.
Le CLAE était entièrement décoré 
avec de beaux et grands sapins.
L’après-midi a commencé par un 
spectacle qui a ravi notre jeune public.
Tous les enfants se sont ensuite 

régalés autour d’un bon goûter.
Tous ces enfants sages accompagnés 
de leurs parents ont vu arriver le Père 
Noël les bras remplis de cadeaux.
Les élus à l’Enfance et Jeunesse 
étaient présents avec le personnel 
de la commune pour célébrer ce 
moment tant attendu.

Noël des enfants du personnel

Goûter de Noël des écoles
Le vendredi 16 décembre, dernier jour 
d’école avant les vacances scolaires, 
a eu lieu le traditionnel goûter de 
Noël offert par la municipalité à tous 
les enfants des écoles maternelle et 
élémentaire.
Cette année les élus de la commission 
Enfance et Jeunesse ont souhaité faire 

appel à la boulangerie  «Aux délices 
de Lavérune» pour régaler les enfants 
avec une délicieuses brioches. Ce 
sont 350 pièces qui ont été fabriquées 
dans la nuit du jeudi au vendredi, un 
véritable challenge relevé avec brio.
Le traditionnel Père Noël en chocolat 
ainsi que les papillotes complétaient 

ce délicieux goûter.
Les élus, venus distribuer le goûter, 
ont eu droit à un petit récital de 
chants de Noël par les élèves de 
maternelle, le Père Noël a ensuite fait 
son arrivée poussant son traîneau 
rempli de nouveaux vélos et de DVD 
pour l’école.



ENFANCE ET JEUNESSE

Cet autonome, notre musée municipal a eu 30 ans ! A 
cette occasion, les Amis du musée et la mairie de Lavérune 
ont enrichi la collection du donateur, M. Hofer-Bury, de 
l’œuvre d’Abel Pradalié « Paint is to love again ». Vous avez 
été nombreux à venir la découvrir ! Dans le même temps, le 
musée a accueilli le travail de M. Le Junter et un hommage a 
été rendu à M. Huc, récemment disparu.

Octobre s’est poursuivi avec l’extraordinaire arrivée d’un 
chapiteau. Tout droit venue de Bretagne et dans le cadre 
du festival la Métro fait son Cirque,  la Compagnie Le P’tit 
Cirk s’est installée dans notre parc du Château. Trois soirs 
durant, le public était présent pour applaudir ces quatres 
circassiens. A la fois acrobates, musiciens, voltigeurs, 
jongleurs, poètes, petits et grands sont restés bouche bée !

Une fois le parc déserté, c’est le salon de musique qui 
a ouvert ses portes pour deux concerts : un ciné-concert 
«Tombé de la lune» en collaboration avec l’association 
Prélude, puis un duo piano/saxophone, par les élèves du 
conservatoire de Montpellier,  qui n’a pas manqué de 
séduire le public venu nombreux!

Puis le froid est arrivé, annonçant l’arrivée quoiqu’un 
peu tardive de l’hiver. Une nouvelle fois, nous avons 
tenu à mettre le jeune public à l’honneur en lui offrant 
un spectacle de Noël suivi d’un goûter. C’est ainsi, que 
nous avons accueilli Monsieur Tigre. Le sourire des uns et 
l’émerveillement des autres nous font penser que cet après-
midi-là était très réussi !

2023 a démarré de la plus belle des manières avec  un 
concert dans l’église Saint-Pierre-aux-Liens. L’ensemble 
Allégories nous a offert un programme autour de 
compositeurs du XXe siècle jusqu’à nos jours. Le public était 
au rendez-vous, heureux de ce moment de partage.

Les membres de la commission culture vous souhaitent 
une heureuse année 2023 ! Qu’elle soit belle et nous 
permette de nous rencontrer lors de nos prochains 
événements !

Une fin d’année riche en culture !
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En septembre dernier devait avoir 
lieu un concert-spectacle pour fêter 
les 50 ans de l’acquisition du château 
des Évêques par la commune. 
Malheureusement celui-ci avait 

été annulé à la suite d’importantes 
alertes météorologiques.
C’est le samedi 18 mars que cette 
manifestation aura lieu.

Célébration des 50 ans de 
l’acquisition du Château 
par la commune

Écocup* 
souvenir 
offert lors 
de l’apéritif

* G
obelet réutilisable
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18 mars
2023

Samedi

• 18h00 apéritif offert à la population dans la cour d’honneur

• 19h00 discours du maire et spectacle sons et lumières dans la cour d’honneur

• 20h30 repas en musique dans la salle polyvalente du château.

ANS
Réservations à l’accueil de la mairie du 20 février au 12 mars.

Participation de 15 €

   ~ PROGRAMME ~


